
  Dossier : AN-2015-IR 

Règlement de la consultation  Page 1 sur 8 

 

Opération : Curage du plan d'eau 

 

 

 

 

 

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
 

 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

 

Pouvoir adjudicateur 

Ville de Falaise 

Adresse :  Place Guillaume le Conquérant BP 58 14700 FALAISE   

Téléphone : 02 31 41 61 61 

Télécopie : 02 31 90 25 25 

Objet de la consultation 

Curage du plan d'eau de la Ville de Falaise pour 2 000 m3  

 

Date limite de remise des offres 

le 30/09/2015  

Heure : 17:00 

Horaires d’ouverture des locaux 

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h00 
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1. Objet du marché 

La consultation a pour objet : Curage du plan d'eau de la Ville de Falaise pour 2 000 m3 

Lieu d’exécution : Ville de Falaise. 

1.1 Forme du marché 

Le présent marché ne fait pas l'objet d'un fractionnement en tranches ou bons de 
commande. 

1.2 Durée du marché – Reconduction – Délais d’exécution  

La durée du marché, les modalités de reconduction et les délais d’exécution figurent à l’acte 
d’engagement. 

A titre indicatif, il est prévu que les prestations commenceront au mois d’octobre 2015. 

2. Organisation de la consultation 

2.1 Procédure de passation 

La présente consultation est passée dans le respect des dispositions du Code des marchés 
publics selon une procédure adaptée ouverte sans négociation, librement définie par le 
pouvoir adjudicateur. 

 

Après analyse des compétences, références et moyens des candidats, le pouvoir 
adjudicateur procèdera à l’analyse des offres des candidats dont la candidature aura été 
admise. Sur la base des critères de choix des offres définis dans l’avis et/ou dans le présent 
règlement de la consultation, le pouvoir adjudicateur choisira l’offre économiquement la plus 
avantageuse. 

2.2 Dispositions relatives aux groupements 

Le marché pourra être attribué à une seule entreprise ou à un groupement d’entreprises. 

Si le marché est attribué à un groupement conjoint, celui-ci pourra se voir contraint d'assurer 
sa transformation en groupement solidaire après attribution du marché. 

 

Possibilité de présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de 
candidats individuels et de membres d’un groupement : 

 oui 

 non 

ou en qualité de membres de plusieurs groupements : 

 oui 

 non 

2.3 Variantes 

La proposition de variante est autorisée. 

 

Modalités de présentation des variantes : 

Les candidats doivent présenter une proposition entièrement conforme au dossier de 
consultation. 

La proposition de variante(s) sera présentée dans un acte d’engagement  sur lequel sera 
indiqué qu’il s’agit d’une proposition de variante(s). 

Les candidats présenteront un dossier général variantes comportant un sous-dossier 
particulier pour chaque variante limitée qu'ils proposent. 

Ils indiqueront les rectifications à apporter, éventuellement, au cahier des charges. 
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Il est à noter que le pouvoir adjudicateur souhaite limiter le nombre de variante à 1 maximum 
par candidat. 

Si les offres contiennent un nombre de variantes supérieur à celui indiqué ci-dessus, aucune 
des variantes ne sera analysée. 

2.4 Prestations supplémentaires éventuelles  

Il n’est pas prévu de prestations supplémentaires éventuelles. 

2.5 Modification de détail au dossier de consultation 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 3 jours avant la date limite 
fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune 
réclamation à ce sujet. 

Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

2.6 Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de remise de 
l’offre. 

3. Contenu du dossier de consultation des entreprises 

Le dossier de consultation comprend les pièces suivantes : 

 Le présent règlement de la consultation. 

 L’acte d’engagement   

 Le cahier de clauses techniques particulières. 

 Les Bathymétries 

 Le Plan de localisation 

 Les analyses du plan d’eau. 

4. Retrait du dossier de consultation 

Le pouvoir adjudicateur informe les candidats que le dossier de consultation n’est pas 
dématérialisé. 

Le dossier de consultation est disponible sur support papier ou sous forme physique 
électronique. 

Un exemplaire de ces documents est remis ou envoyé à chaque candidat gratuitement. 

Ces documents sont à retirer sur place ou à demander, par lettre, télécopie ou courriel, en 
temps utile auprès du pouvoir adjudicateur à l'adresse ci-dessous 

Ville de Falaise 

Service Juridique et Achats 

 Place Guillaume le Conquérant - BP 58 

14700 FALAISE  

Téléphone : 02 31 41 61 61  

Le dossier sera envoyé dans les 2 jours au plus tard de la demande. 

5. Présentation des candidatures et des offres 

Les candidats auront à produire, dans une enveloppe « extérieure » dûment fermée, les 
pièces ci-dessous définies, rédigées en langue française, et réparties dans deux sous-

dossiers distincts, l’un pour la candidature et l’autre pour l’offre (selon la présentation ci-
après). 
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Si les documents fournis par un candidat ne sont pas rédigés en langue française, ils devront 
être accompagnés d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un 
traducteur assermenté. 

5.1 Éléments nécessaires à la sélection des candidatures : 

Chaque candidat ou chaque membre de l’équipe candidate devra produire les pièces 
suivantes : 

5.1.1 Situation juridique 

   Redressement judiciaire : copie du ou des jugements prononcés ; 

   Déclaration sur l'honneur : pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à 
l'article 43 du code des marchés publics ; 

5.1.2 Capacité 

   Attestation d'assurance : pour les risques professionnels ; 

   Description techniques des moyens et mesures employées ; 

 

Le candidat pourra prouver sa capacité par tout autre document considéré comme 
équivalent par le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire 
l’un des renseignements demandés relatifs à sa capacité financière. 

Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités 
professionnelles, techniques et financières d’un autre intervenant quel qu’il soit (sous-traitant 
notamment), il devra produire les pièces relatives à cet intervenant visées au présent article 
ci-dessus. Il devra également justifier qu’il disposera des capacités de cet intervenant pour 
l’exécution du marché. 

 

Il est porté à l’attention des candidats que, conformément aux dispositions de l’article 45 VI. 
du Code des marchés publics, ils ne sont pas tenus de fournir les documents et 
renseignements nécessaires à la validation de leur candidature qui peuvent être obtenus 
directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations 
administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que 
figurent dans leur dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la 
consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. Les 
candidats sont invités à utiliser le coffre-fort électronique disponible gratuitement depuis leur 
compte sur http://falaise-marches.fr. 

 

De plus, les candidats ne sont pas tenus de fournir au pouvoir adjudicateur les documents et 
renseignements qui lui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et 
qui demeurent valables. 

5.2 Éléments nécessaires au choix de l’offre  

Pour le choix de l'offre, les candidats doivent produire les documents suivants : 

 Un acte d'engagement (AE)  (ci-joint à compléter, à dater et à signer) 

Le candidat précisera également la nature et le montant des prestations qu’il envisage de 
sous-traiter ainsi que la liste des sous-traitants qu'il se propose de présenter à l'agrément 
et à l'acceptation du pouvoir adjudicateur. 

 Un bordereau des prix unitaires et forfaitaires sur leur propre support 

 Un détail estimatif librement défini par le candidat 

 Un plan d’exécution des travaux avec les fiches techniques y afférentes  

 Projets avec variantes : à présenter dans le respect des modalités prévues à l’article 
Variantes ci-dessus. 

Le CCAP et les documents remis par le pouvoir adjudicateur, à l’exception de ceux visés ci-
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dessus et leurs annexes ne sont pas à remettre dans l’offre. Seuls les documents détenus 
par le pouvoir adjudicateur font foi.  

6. Jugement des candidatures, des offres et attribution du 
marché 

6.1 Jugement des candidatures 

Les critères relatifs à la candidature et intervenant pour la sélection sont les capacités 
techniques, financières et professionnelles. 

6.2 Jugement des offres 

Les critères intervenant pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :   

Prix : 

 

40/100 

Valeur technique : Présence de fiches techniques et de plan d'exécution 40/100 

Date et Délai d'exécution : 20/100 

 

Le pouvoir adjudicateur écartera les offres inappropriées, et après classement opéré sur la 
base des critères définis ci-dessus, choisira l’offre économiquement la plus avantageuse. 

Rectification des offres : 

En cas de discordance constatée dans l'offre, les indications portées en lettres sur l'état des 
prix forfaitaires et/ou le bordereau des prix unitaires, prévaudront sur toutes autres 
indications de l'offre et le montant du détail estimatif sera rectifié en conséquence. 

En cas de prix unitaire, les erreurs de multiplication, d'addition ou de report, qui seraient 
constatées dans ce détail estimatif, seront rectifiées et, pour le jugement des offres, c'est le 
montant ainsi rectifié du détail estimatif qui sera pris en considération. 

Dans le cas de prix unitaire et si le sous-détail d’un prix unitaire est demandé, si des erreurs 
de multiplication, d’addition ou de report sont constatées dans ce sous -détail, dans l’offre 
d’un concurrent, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le jugement de la 
consultation. 

Toutefois, si le prestataire concerné est sur le point d’être retenu, il sera invité à rectifier ce 
sous-détail pour le mettre en harmonie avec le prix unitaire correspondant. En cas de refus, 
son offre sera éliminée comme non cohérente. 

Dans le cas de prix forfaitaire, si des erreurs de multiplication, d'addition ou de report, sont 
constatées dans la décomposition du prix global forfaitaire, dans l'offre d'un concurrent, le 
montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le jugement de la consultation. 

Toutefois si le prestataire concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier cette 
décomposition  pour la mettre en harmonie avec le prix forfaitaire; en cas de refus, son offre 
sera éliminée comme non cohérente. 

Sera déclarée comme irrégulière, une offre, qui, tout en apportant une réponse au besoin du 
pouvoir adjudicateur, est incomplète ou ne respecte pas les exigences formulées au sein des 
documents de la consultation. Ceci sera, notamment, le cas s’il est constaté que le 
bordereau de prix n’est pas fourni ou s’il est incomplet. 

6.3 Attribution du marché  

Le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché produira les documents prévus à 
l’article 46 du code des marchés publics, dans les conditions fixées par cet article et dans un 
délai de 10 jours à compter de la demande du pouvoir adjudicateur. 

A défaut de produire ces documents dans le délai fixé, l’offre du candidat attributaire sera 
rejetée et il sera éliminé. 

Le candidat suivant sera alors sollicité pour produire les certificats et attestations 
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nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué. 

7. Conditions d’envoi et de remise des candidatures et des 

offres 

Les candidats choisissent librement entre, d'une part, la transmission électronique de leurs 
candidatures et de leurs offres et, d'autre part, leur envoi sur un support papier ou sur 
support physique électronique. 

Le retrait des documents électroniques n’oblige pas le candidat à déposer électroniquement 
son offre. 

7.1 Remise des candidatures et des offres sous forme papier ou sous 
forme physique électronique 

Le pli cacheté contenant les documents mentionnés ci-avant porte l’indication de la 
consultation à laquelle il se rapporte. Il devra être remis contre récépissé avant le jour et 
l’heure inscrits sur la première page du présent règlement de la consultation. 

Les plis qui seraient remis, ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure 
limites fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas 
retenus. Ils seront renvoyés à leurs auteurs. 

Les plis devront être adressés par lettre recommandée avec accusé de réception postal ou 
par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure de réception ou 
remis contre récépissé à l’adresse ci-dessous. Les plis porteront les mentions suivantes : 

 

Ville de Falaise 

Direction des Services Techniques/Service Infrastructures Réseaux 

7 avenue de Verdun 

14700 FALAISE 

Téléphone : 02 31 90 83 32 

Offre pour Curage du plan d'eau de la Ville de Falaise pour 2 000 m3 

Candidat : ……………………………………….. 

 

L’enveloppe cachetée contiendra les deux sous-dossiers de candidature et d’offre, tels que 
définis à l’article Présentation des candidatures et des offres du présent règlement 

8. Renseignements complémentaires 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au 
cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir en temps utile une demande écrite 
ou courriel à : 

Renseignements techniques 

Ville de Falaise 

Nom du contact : Direction des Services Techniques/Service Infrastructures Réseaux 

Adresse : 7 avenue de Verdun - 14700 FALAISE  

Tel : 02 31 90 83 32 

courriel : patrick.carceller@falaise.fr  

Renseignements administratifs 

Ville de Falaise 

Nom du contact : Service Juridique et Achats 

Adresse : Place Guillaume le Conquérant - BP 58 - 14700 FALAISE  

Tel : 02 31 41 65 21 

courriel : aurore.nehou@falaise.fr   

mailto:patrick.carceller@falaise.fr
mailto:aurore.nehou@falaise.fr
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DECLARATION SUR L'HONNEUR 
 

 

Je soussigné(e) ...................................................................................................................  

agissant en qualité de..........................................................................................................  

Nom et adresse de l’entreprise : .........................................................................................  

 .............................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................  

déclare sur l’honneur en application des articles 43 et 44 du code des marchés 
publics : 

 

a) Condamnation définitive : 

 ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour 
l'une des infractions prévues aux articles 222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 
313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-9 à 413-12, 421-1 à 421-2-3, au deuxième 
alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au second alinéa de l'article 433-2, au 
huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa de l'article 434-9-1, aux articles 
435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 du code pénal, à 
l'article 1741 du code général des impôts, aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-
11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense et à l’article L. 317-8 du code de la 
sécurité intérieure, ou pour une infraction de même nature dans un autre Etat de 
l’Union européenne ; 

 ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire 
prononcée par le juge pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du code 
pénal  

 

b) Lutte contre le travail illégal : 

 ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-
1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 , L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du 
travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union 
européenne ; 

 ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en application 
des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail ; 

 

c) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : être en règle, au cours 
de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au 
regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des 
travailleurs handicapés ; 

 

d) Liquidation judiciaire : ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue 
à l’article L. 640-1 du code de commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en 
application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du même code, et ne pas faire l’objet d’une 
procédure équivalente régie par un droit étranger ; 

 

e) Redressement judiciaire : ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire 
instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure équivalente régie 
par un droit étranger, ou justifier d’une habilitation à poursuivre ses activités pendant la 
durée prévisible d'exécution du marché public ou de l’accord-cadre ; 

 

f) Situation fiscale et sociale : avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours 
de laquelle a lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en 
matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être 
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acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la 
présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées 
suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ; 

 

g) Marchés de défense et de sécurité : 

 ne pas avoir été sanctionné par la résiliation de son marché et ne pas avoir vu sa 
responsabilité civile engagée depuis moins de cinq ans, par une décision de justice 
définitive, pour méconnaissance de ses engagements en matière de sécurité 
d'approvisionnement ou de sécurité de l'information, ou avoir entièrement exécuté les 
décisions de justice éventuellement prononcées à son encontre et établir, par tout 
moyen, que son professionnalisme ne peut plus être remis en doute ; 

 avoir la fiabilité nécessaire pour éviter des atteintes à la sécurité de l'Etat ; 

 

h) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes : 

 ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 
du code du travail ; 

 avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu de 
lancement de la consultation, mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à 
l’article L. 2242-5 du code du travail ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la 
régularisation de cette situation à la date de la soumission ; 

 

i) que les renseignements fournis dans le formulaire DC2, et ses annexes, sont exacts. 

 

 

Fait à ...........................................................  

Le ................................................................  

Signature..............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................  

 


